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   Arrêté n° 1573 du 18 juin 2025 portant 
changement de nom de M. TCHISSOUMBOU (Antoine 
Gérard)

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
des droits humains et de la promotion des peuples 

autochtones,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 073/84 du 17 octobre 1984 portant code 
de la famille en République du Congo ;
Vu la loi n° 19/99 du 15 août 1999 modiÞ ant et com-
plétant certaines dispositions de la loi n° 22/92 du 20 
août 1992 portant organisation du pouvoir judiciaire 
en République du Congo ;
Vu le décret n° 99/85 du 15 mai 1999 portant attri-
butions et organisation du secrétariat général de la 
justice ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 relatif 
à l’exercice du pouvoir règlementaire ;
Vu le décret n° 2016-365 du 27 décembre 2016 relatif 
aux attributions du ministre de la justice, des droits 
humains et de la promotion des peuples autochtones ;
Vu le décret n° 2017-260 du 25 juillet 2017 portant 
organisation du ministère de la justicc et des droits 
humains et de la promotion des peuples autochtones ;
Vu le décret n° 2021/300 du 12 mai 2021 portant no-
mination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la requête de l’intéressé et la publication parue dans 
La Semaine Africaine, n° 4787, du jeudi 4 juillet 2024 ;

Vu le défaut d’opposition,

Arrête :
 
Article premier : M. TCHISSOUMBOU (Antoine Gérard), 
de nationalité congolaise, né le 3 octobre 1976 à Pointe-
Noire, Þ ls de TCHISSOUMBOU (Gérard) et de PEMBA 
(Henriette), est autorisé à changer son nom patrony-
mique actuel.

Article 2 : M. TCHISSOUMBOU (Antoine Gérard) 
s’appellera désormais PEMBA (Antoine Gérard).

Article 3 : Le présent arrêté sera transcrit en marge du 
centre d’état civil de Lumumba enregistré, publié au 
Journal olliciel de la République du Congo et commu-
niqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 18 juin 2025

Aimé Ange Wilfrid BININGA

 Arrêté n° 1574 du 18 juin 2025 portant 
changement de nom de Mme BABINDAMANA (Dany 
Christelle)

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
des droits humains et de la promotion des peuples 

autochtones,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 073/84 du 17 octobre 1984 portant code 
de la famille en République du Congo ;
Vu la loi n° 19/99 du 15 août 1999 modiÞ ant et com-
plétant certaines dispositions de la loi n° 22/92 du 
20 août 1992 portant organisation du pouvoir judi-
ciaire en République du Congo ;
Vu le décret n° 99/85 du 15 mai 1999 portant attri-
butions et organisation du sécrétariat général de la 
justice ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 relatif 
à l’exercice du pouvoir règlementaire ;
Vu le décret n° 2016-365 du 27 décembre 2016 relatif 
aux attributions du ministre de la justice, des droits 
humains et de la promotion des peuples autochtones ;
Vu le décret n° 2017-260 du 25 juillet 2017 portant 
organisation du ministère de la justice et des droits 
humains et de la promotion des peuples autochtones ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant no-
mination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la requête de l’intéressé et la publication parue 
dans Les Dépêches de Brazzaville, n° 4678, du ven-
dredi 26 janvier 2024 ;

Vu le défaut d’opposition,

Arrête :
 
Alrticle premier : Mme BABINDAMANA (Dany Christelle), 
de nationalité congolaise, née le 28 octobre 1971 à 
Brazzaville, Þ lle de BABINDAMANA (Maurice) et de 
MALEKA (Pauline), est autorisée à supprimer les trois der-
nières syllabes de son nom patronymique actuel.

Article 2 : Mme BABINDAMANA (Dany Christelle) 
s’appellera désormais BABIN (Dany Christelle).

Article 3 : Le présent arrêté sera transcrit en marge 
du centre d’état civil de Bacongo, enregistré, publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo et com-
muniqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 18 juin 2025

Aimé Ange Wilfrid BININGA

 MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS, 
DE L’EDUCATION CIVIQUE, DE LA FORMATION 

QUALIFIANTE ET DE L’EMPLOI

 Actes en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-230 du 20 juin 2025. 
Sont nommés directeurs centraux à la direction géné-
rale de la jeunesse :

1- Directeur des affaires administratives et Þ nan-
cières : M. IMOUELE (Dozan Fadel), administrateur 
des SAF de catégorie I, échelle 1, 4e échelon ;

2- Directrice de l’entrepreneuriat juvénile : 
Mme NGOMA BOULOLO (Justine Nathalie), profes-


